
       

 

 

 

 

 

 

 
Communauté de communes du Plateau de Lannemezan 

Siège social : 1 Place de la République 65300 LANNEMEZAN 
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AVIS DE CONVOCATION 

       
 

La prochaine réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de 
Lannemezan se déroulera le : 
 

Mardi 2 JUILLET 2024 à 18 h 30 
A la salle des fêtes de ARNE 

65 670 ARNE 

L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 mai 2024 

2. Compte rendu des décisions prises par le Président  

3. Compte rendu des délibérations prises par le Bureau 

4. Création d’une filiale de la SPL AREC Occitanie exclusivement dédiée à l’exécution du contrat de 
délégation de service public portant sur la gestion de l’installation et l’exploitation d’ombrières 
photovoltaïques sur le patrimoine régional 

5. Augmentation de capital de la SPL AREC Occitanie  

6. Avenant au contrat Bourg Centre de La Barthe de Neste 

7. AMI du CM 10 – analyse des offres 

8. Modifications statutaires du Syndicat Mixte des Trois Vallées (SM3V) 

9. Modifications statutaires du Syndicat d’Aménagement de la Baïse et Affluents (SABA) 

10. Modifications statutaires du Syndicat Mixte Adour Amont (SMAA) 

11. Modifications statutaires du Syndicat de Gestion de la Save (SYGESAVE) 

12. Modification du PLU d’Avezac Prat Lahitte 

13. Modification simplifiée n°1 du PLU de Lannemezan 

14. Projet NEA / OMEGA : porter à connaissance des échanges avec les porteurs de projets et le collectif 
Neste Plateau sans CSR 

Le Président, 
Bernard PLANO  


